
 

 

 

 
Régie de l’énergie 

Demande d’intervention : Liste des sujets 

 

 

Instructions 

 

 

 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont 

vous entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention. 

 

 

 

Informations générales 

 

 

 

 

 

Nom de la personne intéressée : Le Regroupement pour la transition, l'innovation et 

l'efficacité énergétiques (RTIEÉ) 

 

 

 

 

 

 

Numéro du dossier : R-4287-2024 Cause tarifaire 2025-2026 d’Énergir. 

Phase 2.  Première liste de sujets. 

Le 24 avril 2025. 
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Régie de l’énergie 

Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet 1 : Les approvisionnements gaziers 2025-2029. 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :  

En tant que regroupement environnemental, le RTIEÉ souhaite que la prévision des ventes soit la 

plus exacte possible, ceci afin d’éviter d’une part le sur-approvisionnement en molécule, transport 

ou entreposage (et le gaspillage et les actifs inutiles qui en résulteraient), mais d’autre part 

également afin d’assurer la fiabilité du réseau gazier (surtout dans le contexte du délicat équilibre 

requis par la transition énergétique entre les consommations électriques et gazières dont le GSR et 

dont la biénergie).  Parallèlement, en tant que regroupement environnemental, le RTIEÉ souhaite 

que les outils d’approvisionnement en molécule, transport ou entreposage soient les plus efficients 

possibles, cd ci afin d’éviter à la fois ce même gaspillage ou ces actifs inutiles tout en assurant la 

fiabilité pour ces mêmes raisons. 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Ce sont les associations constitutives du RTIEÉ (SÉ-AQLPA) qui avaient historiquement 

convaincu Énergir d’inclure sa « Vision globale » à son plan pluriannuel d’approvisionnement.  Le 

RTIEÉ soumet toutefois que la « Vision globale » présentée par Énergir au présent dossier 

n’élabore pas suffisamment a) sur les particularités du nouveau modèle d’affaires d’Énergir basé 

sur la décroissance globale mais en sauvegardant sa desserte en pointe (biénergie) et dans les 

créneaux non électrifiables et son impact sur la planification de la demande québécoise et la 

planification des outils d’approvisionnement et b) sur le nouveau contexte nord-américain et son 

impact no seulement sur la disponibilité et le prix du gaz mais également sur la demande 

québécoise elle-même.  Ce contexte nord-américain pourrait aussi (regrettablement) affecter à la 

baisse la demande états-unienne en GSR et donc à la baisse le coût du GSR. 
 

Le RTIEÉ constate avec satisfaction que le nouveau modèle d’affaires d’Énergir basé sur la 

décroissance globale mais en sauvegardant sa desserte en pointe (biénergie) et dans les créneaux 

non électrifiables est en voie de se concrétiser.  Le RTIEÉ interrogera Énergir afin de s’assurer de 

la justesse des diverses modalités prévues de cette décroissance, dont sa planification annuelle tant 

en demande qu’en offre, et logera des recommandations selon les réponses obtenues, afin d’éviter à 

la fois le gaspillage susdit ou les actifs inutiles tout en assurant la fiabilité. 
 

Le RTIEÉ examinera si Énergir est bien-fondée de ne pas requérir de capacité d’entreposage 

supplémentaire en 2026 (ni 2025 hormis le nouveau contrat) et si la croissance de son besoin de 

flexibilité opérationnelle peut effectivement être réduite comme elle l’affirme, sans compromettre 

la fiabilité de l’approvisionnement (même dans l’hypothèse où l’adhésion à la biénergie croîtrait 

selon le scénario favorable). 
 

Le RTIEÉ invitera Énergir à compléter sa pièce B-0056, Énergir-H, Doc. 6 afin d’y spécifier les 

volumes prévus des contrats GSR prévus mais non encore approuvés, ceci que le public puisse 

évaluer quels sont les volumes nécessitant encore d’être ajoutés pour se conformer à l’obligation 

réglementaire.  Nous comprenons par ailleurs que les données sur les ‘Volumes vendus 

branchements 100 % renouvelables (Montréal’ sont uniquement indicatives, en attendant l’issue du 

pourvoi Énergir c. Régie de l’énergie, CSM 500-17-133556-251. 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez 

faire entendre des témoins et présenter une preuve d’expert : 
Nous participerons à toutes les étapes qu’il plaira à la Régie d’édicter pour le traitement du présent 

dossier, y compris aux demandes de renseignement écrites, au dépôt d’un mémoire, à la présentation 

d’une argumentation et à la participation à toute séance de travail et audience qu’il plaira à la Régie de 

convoquer, y compris la présentation orale de la preuve et les contre-interrogatoires. 

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Régie de l’énergie 

Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet 2 : La planification annuelle 2025-2026 du programme d’entretien préventif. 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :  

Comme pour Hydro-Québec Transport, un programme d’entretien préventif constitue un outil 

essentiel à toute entreprise énergétique afin de limiter ses besoins d’investissements de 

remplacement ou réfection majeure, et donc éviter le gaspillage de ressources (comme le RTIEÉ le 

souhaite, en tant que regroupement environnemental). 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Le RTIEÉ recherchera des précisions de la part d’Énergir sur les motifs des variations saisonnières 

des constituantes de ce programme.  Il examinera également s’il est possible pour Énergir de 

fournir une planification pluriannuelle de ce programme d’entretien préventif et d’y incorporer une 

stratégie d’harmonisation avec sa stratégie d’investissement, surtout dans le contexte actuel du 

nouveau modèle d’affaires d’Énergir basé sur la décroissance globale mais en sauvegardant sa 

desserte en pointe (biénergie) et dans les créneaux non électrifiables. 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez 

faire entendre des témoins et présenter une preuve d’expert : 

Voir sujet 1. 

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Régie de l’énergie 

Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet 3 : Le suivi 2025-2028 relatif à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet :  

En tant que regroupement environnemental, la réduction des émissions de gaz à effet de serre.e se 

situe au cœur des intérêts du RTIEÉ et de ses associations constitutives. 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Le RTIEÉ constate la décroissance interannuelle des réductions de GES obtenues des divers 

projets actuel ou prévus en 2025-2028.  Il recherchera des précisions de la part d’Énergir quant 

aux motifs de cette décroissance et, surtout, examinera s’il est possible d’ajouter de nouveaux 

projets de réduction de GES à mesure que les projets actuels atteignent leurs objectifs. 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez 

faire entendre des témoins et présenter une preuve d’expert : 

Voir sujet 1. 

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 

 

 

 

 
__________ 


